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BULLETIN D�INFORMATION 
 

Les actes usuels et non usuels 

De lautorité parentale 

LES FAITS 

Madame X et Monsieur Y sont séparés et ont deux enfants : Anna et Jean. 

Les deux enfants résident habituellement chez leur mère et vont les fins de 

semaines et durant les vacances chez leur père. 

Anna, 7 ans, souhaite faire de la danse et Jean, 14 ans, souhaite faire de la 

boxe. 

Pour inscrire les enfants à leurs activités sportives, Madame X doit-elle 

demander l�accord de Monsieur Y ? 

LA RÈGLE DE DROIT 

Article 372-2 du code civil 

A l'égard des tiers de bonne foi, chacun des parents est réputé agir avec 

l'accord de l'autre, quand il fait seul un acte usuel de l'autorité parentale 

relativement à la personne de l'enfant.t.. » 

LA SOLUTION 

S�il s�agit d�un acte usuel, Madame X n�a pas besoin de l�autorisation de 

Monsieur Y ; même si bien évidement il est conseiller de prendre les décisions 

concernant les enfants à deux, en concertation entre les parents. 

S�il s�agit d�un acte non usuel (important), il faut l�accord des deux parents. 

Il faut donc définir ce qu�est un acte usuel et un acte non usuel. 

La loi ne donne pas de définition. 

En règle générale, un acte usuel est un acte quotidien, sans gravité, qui ne 

s�inscrit pas dans la continuité d�une pratique antérieure, qui n�engage pas 

l�avenir de l�enfant.  

Et ce qui n�est pas usuel est un acte non-usuel. 

A titre d�exemple, un acte usuel est la réinscription à l�école lors du passage en 

classe supérieure, mais pas l�inscription post BAC. 

Dans notre cas l�inscription à la danse est un acte usuel, mais pas à la boxe qui 

reste un sport dangereux et nécessite l�accord des deux parents. 
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